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Baromètre FGDR & Toluna-Harris 2026 – 11ème édition  
Un niveau de confiance dans le système bancaire français en progression 

et une consolidation de la notoriété  
de la garantie des dépôts et du FGDR 

 

Le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution (FGDR) publie la 11ème édition de son baromètre 
annuel réalisé par Toluna. Depuis 2016, ce baromètre analyse l’évolution d’indicateurs de confiance 
envers le secteur bancaire français et mesure la notoriété de la garantie des dépôts et du FGDR. 

Alors que les ressources disponibles du FGDR atteignent 7,745 milliards d’euros au 
31 décembre 2025 pour un total de 1 134 établissements adhérant à l’un ou plusieurs mécanismes 
de garantie, cette étude met en évidence une consolidation de la notoriété de la garantie des dépôts 
ainsi qu’une progression de la confiance dans le système bancaire. 
 
 

La connaissance générale de la garantie des dépôts et du FGDR se consolide :  
 
Aujourd’hui, dans le cadre de ce questionnaire orienté sur la sécurité financière, la moitié des 
Français déclare connaître la garantie des dépôts (50%, +6 points depuis 10 ans).  
53 % des Français ont entendu parler du FGDR (+27 points depuis 10 ans). 
 
Connaissent la garantie des dépôts :     Ont entendu parler du FGDR :  

 
 
 
Dans le détail, la compréhension des modalités techniques de la garantie des dépôts demeure 
inégale : 

• Le plafond d’indemnisation de la garantie des dépôts à 100 000€ reste connu par seulement 
25% des Français ; 



 
• La protection des produits couverts est mieux identifiée : 

o 62% des Français savent que les comptes courants, comptes à vue ou comptes à 
terme sont protégés ; 

o 59 % connaissent la protection des comptes, livrets et plans d’épargne (CEL, PEL, PEP) 
ainsi que les Livrets A par la garantie des dépôts ; 

 
La connaissance des publics protégés par la garantie des dépôts reste incomplète :  

• 57% des personnes interrogées connaissent la protection des dépôts des particuliers ; 
• 37% connaissent celle des dépôts des professionnels ;  
• la protection des PME est connue par 32% des Français, celle des grandes entreprises par 

22% des Français.   
 
Enfin, seuls 8 % des Français savent identifier le délai légal d’indemnisation de 7 jours ouvrables si 
leurs dépôts devenaient indisponibles. 
 
 

La confiance dans le système bancaire français continue de se renforcer : 
 
Cette année la confiance des Français dans le système bancaire atteint son plus haut niveau 
enregistré dans le cadre de ce baromètre :  

• 74 % des Français ont confiance dans leur système bancaire (+25 % en une décennie) ; et ce 
score de confiance atteint 79% (+5 points) pour ceux qui déclarent connaître précisément le 
FGDR ;   

• 77 % savent que leur argent est en sécurité quand il est confié à une banque (+18 % en 10 ans) ; 
et ce score monte à 82% (+ 5 points) pour les connaisseurs du FGDR ; 

• 53 % déclarent qu’ils ne perdraient pas tout leur argent si leur banque faisait faillite (+13 % en 
10 ans) ; et cette confiance en cas de faillite monte à 71% pour les connaisseurs du FGDR  
(+18 points). 
 

74%  

des Français font confiance 
au système bancaire 
français : 
+2 pts sur 1 an 
+25 pts sur 10 ans 

77%  
jugent leur argent en 
sécurité à la banque : 
+2 pts sur 1 an 
+18 pts sur 10 ans 

53% 
pensent qu’ils ne perdraient pas tout 
leur argent en cas de faillite : 
+4 pts sur 1 an 
+13 pts sur 10 ans 

% de confiance pour ceux qui déclarent connaître précisément le FGDR par rapport au % de la moyenne 
des Français ci-dessus : 

79% (+5 %)  82% (+5 %) 71% (+18 %) 

 
Comme les années précédentes, la connaissance du FGDR contribue à élever le niveau de 
confiance envers le secteur bancaire.  



 
 
 
Anthony Requin, président du directoire du Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution 
(FGDR) déclare : « La notoriété du FGDR et du mécanisme de garantie des dépôts continue de 
renforcer la confiance des français envers leur système bancaire. Si la notoriété du FGDR 
progresse, la connaissance fine par les particuliers des caractéristiques de la protection 
offerte par la garantie des dépôts conserve d’importantes marges d’amélioration ». 
 
 

Un baromètre de référence depuis 2016 : 
 
Le baromètre du FGDR constitue un indicateur de référence pour suivre l’évolution de la confiance 
envers le secteur bancaire et la notoriété de ce mécanisme de garantie. Cette 11ème édition a été 
réalisée du 02 au 23 avril 2026 auprès de1064 individus représentatifs de la population Française.  
 
 

Le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution (FGDR) 
Le Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution (FGDR) est une institution de droit privé, chargée d’une 
mission de service public : protéger et indemniser les clients en cas de défaillance de leur établissement 
bancaire ou financier. 
Créé par la loi du 25 juin 1999 sur l’épargne et la sécurité financière, le FGDR gère quatre mécanismes : la garantie 
des dépôts, celle des titres, celle des cautions et celle des services des sociétés de gestion.  
Au 31 décembre 2025, il couvre 1 134 établissements adhérents et peut intervenir avant défaillance en mode 
préventif ou résolutif, ou en indemnisation des clients. 
Opérateur de crise au service d’une finance responsable, le FGDR œuvre à la stabilité et à la résilience du 
système bancaire et financier français. 
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